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 n° 277 382 du 14 septembre 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. SIMONE 

Rue Stanley 62 

1180 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 juillet 2021, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation 

de séjour et l'ordre de quitter le territoire, pris le 18 décembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 19 juillet 2021 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. BRAUN loco Me I. SIMONE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante a introduit plusieurs demandes de visa entre 2003 et 2020. 

 

1.2. Le 5 mai 2020, la requérante a introduit une demande de prolongation de son visa court séjour en 

raison de la crise sanitaire. Le 17 juillet 2020, la prolongation est accordée à la requérante jusqu’au 31 

août 2020 en raison de la pandémie. 

 

1.3. Le 31 août 2020, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980). Cette demande a été complétée le 16 octobre 2020. 
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1.4. Le 17 décembre 2020, le médecin fonctionnaire transmet son avis médical. 

 

1.5. Le 18 décembre 2020, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable mais non-fondée 

et a pris un ordre de quitter le territoire, à l’encontre de la requérante. Ces décisions, qui lui ont été notifiées 

le même jour, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois (ci-après : la première décision attaquée) : 

 

 

«[…]  

MOTIF :  

 

L’intéressée invoque un problème de santé à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour justifiant, 

selon elle, une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (O.E.), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressée et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers le Congo (R.D.), pays d’origine de la requérante.  

 

Dans son avis médical remis le 17.12.2020, le médecin de l’O.E. atteste que la requérante présente une 

pathologie et affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au 

pays d’origine. Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles à la requérante et que son état de santé 

ne l’empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de contre-indication 

d’un point de vue médical à un retour de la requérante dans son pays d’origine.  

 

Vu l’ensemble de ces éléments, il apparaît que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que 

l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une 

maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 

existe un traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne.  

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays de séjour soit une atteinte à la directive 

Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH.  

 

Le rapport du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays d’origine se trouvent 

dans le dossier administratif de la requérante.  

[…]»  

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

«[…] 

MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

 - L’intéressée n’est pas en possession d’un visa valable. 

[…]» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 9ter et 62 de la loi du 

15.12.1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du principe suivant lequel l'Office des étrangers doit prendre en considération l'ensemble 

des éléments pour statuer, de l’erreur manifeste d'appréciation, de l’articles 3 de la Convention 

Européenne des Droits de l'Homme (ci-après : la CEDH), des articles 122 et 124 du Code de déontologie 

médicale ». 
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2.2. Elle fait valoir que « La décision attaquée est motivée en faisant référence à l'avis médical remis le 

17.12.2020 par le médecin de l'Office des étrangers, lequel conclu qu'il n'y a pas de contrindication d'un 

point de vue médical à un retour de la requérante dans son pays d'origine. Ainsi, l'Office des étrangers 

estime qu'il apparaît comme seul certificat médical fourni ne permet pas d'établir que l'intéressée souffrirait 

d'une maladie dans un état tel qu'elle entraine un risque réel pour sa vie ou pour son intégrité physique 

ou que le certificat médical fourni ne permettrait pas d'établir que l'intéressée souffrirait d'une maladie 

dans un état tel qu'elle entraînerait un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il existe un 

traitement adéquat dans son pays d'origine dans le pays où elle séjourne. La motivation de la décision 

attaquée est totalement inadéquate. En effet, le Conseil d'Etat a distingué les deux hypothèses que couvre 

l'article 9ter de la loi du 15.12.1980, à savoir : « Soit la maladie est « telle » qu'elle entraine un risque réel 

pour la vie ou pour l'intégrité physique de l'étranger demandeur. Implicitement, dans ce cas de gravité 

maximal de la maladie, l'éloignement du malade vers le pays d'origine ne peut pas même être envisagé, 

quand bien même un traitement médical y serait théoriquement accessible et adéquat. Cependant, 

l'exigence, depuis ta réforme de janvier 2012, que soient transmis des renseignements utiles « récents » 

concernant la maladie et que le certificat médical à déposer date de moins de trois mois précédant le 

dépôt de la demande, exclu que l'on puisse se contenter d'infirmer le caractère potentiellement mortel de 

la maladie, fut elle sérieuse, chronique ou incurable, pour se voir autoriser au séjour. Au contraire, H est 

requis que le risque invoqué, de mort ou d'atteinte certaine à l'intégrité physique de la personne qui doit 

être « réelle » au moment de la demande, revêtent, à défaut d'être immédiat, un certain degré d'actualité, 

c'est-àdire que sa survenance soit certaine à relatif court terme. Soit la maladie est « telle » qu'elle entraine 

un risque réel de traitement inhumain ou dégradant pour /'étranger demandeur, « lorsqu'il n 'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où H séjourne ». Dans ce cas, la maladie, 

quoique revêtant un certain degré de gravité, n'exclut pas à priori un éloignement vers le pays d'origine 

mais H importe de déterminer si, en l'absence de traitement adéquat, c'est-à-dire non soigné, le malade 

ne court pas, en cas de retour, le risque réel d'être soumis à un traitement contraire à l'article 3 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales ». (CCE, 16.10.2014, 

N°228.778). L'Assemblée générale du Conseil du contentieux des étrangers a confirmé ces deux 

hypothèses (CCE, 12.12.2014, N° 135.035, 135.037, 135.038, 135.039 et 135.041). Ces concepts ont été 

précisés par la Cour européenne des droit de l'Homme dans l'arrêt de Grand Chambre du 13.12.2016, 

Paposhvili c/Belgique (N°41.738/10). Il découle de cette évolution jurisprudentielle que les prévision de 

l'article 9ter ne s'apparentent pas à un simple « permis de mourir ». Force est de constater que la maladie 

de Madame [C.N.E.] est « telle » qu'elle entraîne un risque réel et actuel pour sa vie, comme cela est 

mentionné dans le certificat médical produit. En effet, le Docteur [M.K.] note, sans demi-mesure, qu'un 

arrêt du traitement entraînerait le décès de l'intéressée. Ce constat découle également de ses récents 

séjours dans la « Stroke Unit » et le service de revalidation neurologique du CHU Brugmann qui figure au 

dossier administratif. Par conséquent, la question de son renvoi ne doit dès lors en principe « même pas 

être envisagée » pour reprendre les termes du Conseil d'Etat. A l'examen de la disponibilité et de 

l'accessibilité en RDC n'est donc dans cette hypothèse même pas nécessaire. A titre subsidiaire, la 

décision est contraire à la déontologie médicale auquelle (sic) les médecins de l'Office des étrangers sont 

tenus de se soumettre comme l'a rappelé la Cour constitutionnelle dans son arrêt n°82/2012, considérant 

B15. Vu la gravité de la maladie dont souffre Madame [N.E.], attestée par le certificat médical type 

complété par le médecin spécialiste en charge, un avis négatif émis par un médecin de l'Office des 

étrangers quant au manque de gravité de la maladie, ne pourrait être rendu qu'en violation de plusieurs 

règles déontologiques de la profession. En effet, les articles 113 et 114 précisent qu'assurer la continuité 

des soins est un devoir déontologique. L'article 122 du Code de déontologie attrait au devoir 

d'indépendance des médecins. S'ils sont rendus sans indépendance, les avis des médecins conseils 

doivent être écartés pour défaut de validité légale. C'est le cas des médecins qui appliquent des directives 

obscures et suivent les instructions de l'Office des étrangers en rendant leur avis. Par ailleurs, l'article 124 

du Code de déontologie énonce que « ces médecins, lorsqu'ils estiment devoir poser un diagnostic ou 

émettre un pronostic, ne peuvent conclure que s'ils ont vu et interrogé personnellement le patient, même 

s'ils ont fait procéder à des examens spécialisés ou ont disposé d'éléments communiqués par d'autres 

médecins ». Face au certificat médical produit par le médecin spécialiste prêtant de Madame [N.E.], le 

médecin conseil de l'Office des étrangers chargé de se prononcer quant à la gravité de la maladie dont 

elle souffre, afin de respecter la déontologie médicale à laquelle il est tenu, ne pouvait que déclarer qu'elle 

était à ce point grave pour passer le teste (sic) du filtre médical. Dès lors, la demande aurait dû être 

déclarée recevable et fondée, ceci dans le respect de la mission de s'assurer de la continuité des soins ». 

 

 

3. Discussion. 

 



  

 

 

X - Page 4 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 

15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 

2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume 

auprès du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, les 

alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par 

un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant 

inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné 

dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine 

ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

térritoire [sic], le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport fait au nom de la Commission de 

l’Intérieur, des Affaires Générales et de la Fonction Publique par MM. Mohammed Boukourna et Dirk 

Claes, Exposé introductif du vice-premier ministre et ministre de l’Intérieur, M. Patrick Dewael, Doc. parl., 

Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). 

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existants dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la première décision attaquée repose sur un avis du médecin 

conseil de la partie défenderesse, daté du 17 décembre 2020, établi sur la base des documents médicaux 

produits à l’appui de la demande d’autorisation de séjour introduite, et dont il ressort, en substance, que 

la requérante souffre de «Insuffisance rénale traitée par hémodialyse ; Diabète type II insulino-requérant ; 

Hypertension artérielle  », pathologies pour laquelle le traitement médicamenteux et le suivi requis 

seraient disponibles et accessibles au pays d’origine.  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à rappeler les 

éléments invoqués à l’appui de la demande mais sans établir en quoi la motivation serait inadéquate ou 

inappropriée. Ce faisant, elle se borne à prendre le contre-pied de la décision attaquée, tentant ainsi 
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d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette 

dernière. 

 

Relevons que le médecin fonctionnaire ne remet en cause ni les pathologies dont souffre la requérante ni 

leur gravité.  

 

Rappelons également que l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 implique qu’il y a, d’une part, des 

cas dans lesquels l’étranger souffre actuellement d’une maladie menaçant sa vie, ou d’une affection qui 

emporte actuellement un danger pour son intégrité physique, ce qui signifie que le risque invoqué pour sa 

vie ou l’atteinte à son intégrité physique doit être imminent et que l’étranger n’est de ce fait pas en état de 

voyager. D’autre part, il y a le cas de l’étranger qui n’encourt actuellement pas de danger pour sa vie ou 

son intégrité physique et peut donc en principe voyager, mais qui risque de subir un traitement inhumain 

et dégradant, s’il n’existe pas de traitement adéquat pour sa maladie ou son affection dans son pays 

d’origine ou dans le pays de résidence. Même si, dans ce dernier cas, il ne s’agit pas d’une maladie 

présentant un danger imminent pour la vie, un certain degré de gravité de la maladie ou de l’affection 

invoquée est toutefois requis (cf. CE 5 novembre 2014, n°229.072 et 229.073). 

 

La partie requérante reste en défaut de démontrer qu’elle souffre actuellement d’une maladie menaçant 

sa vie, ou d’une affection qui emporte actuellement un danger pour son intégrité physique, ce qui signifie 

que le risque invoqué pour sa vie ou l’atteinte à son intégrité physique doit être imminent et qu’elle n’est 

de ce fait pas en état de voyager. 

 

Elle ne conteste pas que les traitements et suivis nécessités par les pathologies dont elle souffre sont 

disponibles et accessibles dans son pays d’origine. 

 

Quant à la violation de l’article 3 de la CEDH, force est d’observer qu’il ressort des observations qui 

précèdent que la partie requérante est restée en défaut de renverser le constat selon lequel la requérante 

ne souffre pas d’une maladie menaçant sa vie, ou d’une affection qui emporte actuellement un danger 

pour son intégrité physique, et ne souffre pas d’une maladie qui présente un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant à défaut de traitement adéquat dans le pays d’origine, en telle sorte que le risque 

de traitement inhumain et dégradant allégué n’est pas établi. 

 

Le Conseil rappelle, en tout état de cause, que la Cour européenne des Droits de l’Homme a établi, de 

façon constante, que « [l]es non-nationaux qui sont sous le coup d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en 

principe revendiquer un droit à rester sur le territoire d’un Etat contractant afin de continuer à bénéficier 

de l’assistance et des services médicaux, sociaux ou autres fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en 

cas d’expulsion de l’Etat contractant, le requérant connaîtrait une dégradation importante de sa situation, 

et notamment une réduction significative de son espérance de vie, n’est pas en soi suffisant pour emporter 

violation de l’article 3. La décision d’expulser un étranger atteint d’une maladie physique ou mentale grave 

vers un pays où les moyens de traiter cette maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat 

contractant est susceptible de soulever une question sous l’angle de l’article 3, mais seulement dans des 

cas très exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires militant contre l’expulsion sont 

impérieuses », et que « [l]es progrès de la médecine et les différences socio-économiques entre les pays 

font que le niveau de traitement disponible dans l’Etat contractant et celui existant dans le pays d’origine 

peuvent varier considérablement. Si la Cour, compte tenu de l’importance fondamentale que revêt l’article 

3 dans le système de la Convention, doit continuer de se ménager une certaine souplesse afin d’empêcher 

l’expulsion dans des cas très exceptionnels, l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier 

lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus 

du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le contraire ferait peser une charge trop lourde sur les 

Etats contractants » (CEDH, 27 mai 2008, N. c. Royaume-Unis, §§42-45). 

 

En l’occurrence, il résulte des considérations émises ci-avant que la partie requérante reste en défaut 

d’établir les considérations humanitaires impérieuses requises.  

S’agissant de l’invocation des dispositions du Code de déontologie médicale et du grief fait au médecin 

conseil de ne pas avoir interrogé et examiné la requérante, le Conseil observe que le médecin 

fonctionnaire n’intervient pas comme prestataire de soins dont le rôle serait de « poser un diagnostic ou 

émettre un pronostic », mais comme expert chargé de rendre un avis sur « l’appréciation du risque visé à 
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l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le 

certificat médical ». Par ailleurs, le Conseil rappelle que l'article 9ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

dispose que « ce médecin peut, s'il l’estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis 

complémentaire d'experts ». Il résulte du libellé de cette disposition qu'il n'existe aucune obligation pour 

le médecin conseil de l'Office des étrangers d'examiner personnellement le demandeur ni, au demeurant, 

d'entrer en contact avec le médecin traitant de ce dernier ni de consulter des experts avant de rendre son 

avis. 

 

Le Conseil constate en outre que les dispositions du Code de déontologie invoquées, soit les articles 122 

et 124, le sont en vain dès lors que depuis sa modification, en 2018, le code de déontologie médicale ne 

comporte plus d’articles 122 et 124. Le moyen ainsi pris est irrecevable. 

 

3.3. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen unique, en ce qui concerne la 

première décision attaquée, de sorte que celui-ci n’est pas fondé. 

 

3.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la requérante, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue la seconde décision attaquée par le présent 

recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen pertinent à 

son encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation de la seconde décision attaquée n’est 

pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cette décision. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze septembre deux mille vingt-deux, par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  
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M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


